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• Edito

La nature vient de nous rappeler que l’hiver peut être très froid. Le réchauffement de
la planète est un fait réel mais les saisons existent et imposent leurs marques plus ou
moins sévèrement. En hiver, il peut neiger, il peut faire froid et longtemps ; si nous ne
sommes pas protégés, la vie peut devenir rapidement compliquée.

Les plombiers ont été débordés : il fallait réparer en urgence les canalisations explo-
sées par le gel. Au sein de la commune, une grosse canalisation d’alimentation en eau
potable a lâché. Les conditions pour la réparation, réalisée par les agents du service
Eau de la CAPV aidés par nos propres agents du service technique communal, ont été
dantesques : en pleine forêt  avec le froid, la neige, l’eau et la pente. Bravo à eux : la
panne n’a duré qu’un minimum de temps.

Nous sommes à 50 jours de l’élection présidentielle, la pression monte. Certains candidats déclarés ont été
“obligés” de rentrer dans le rang, d’autres galèrent pour obtenir les 500 parrainages requis. Je suis étonné de
recevoir des demandes émanant de candidats totalement inconnus, la chasse aux signatures bat son plein, elle
sera fermée le 16 mars. Combien de candidats auront-ils le droit de se présenter ? Sans doute moins qu’en 2007,
une douzaine devraient en avoir la possibilité.
Par ailleurs, des affichages politiques sauvages viennent polluer notre commune. Ce sont toujours les mêmes
partis qui s’étalent n’importe où et cela m’est insupportable. Je demande à nos agents de décoller et  nettoyer
au plus vite. J’interviens personnellement et j’invite tous ceux qui sont horrifiés par ce manque de civisme à
lutter contre cette pollution visuelle.

Les vacances d’hiver sont finies. Les enfants ont retrouvé un préau réparé dans la cour de l’école. L’église, quant
à elle dispose désormais d’une tribune totalement reconstruite. 
Le Conseil Municipal prépare le budget 2012. Il sera voté à la fin du mois. Les élus seront raisonnables et il n’y
aura pas d’augmentation de la pression fiscale. D’ici là, le printemps sera arrivé et pas de doute il sera flam-
boyant. 

Votre maire, Jean-François GAUJOUR

ETAT CIVIL

Décès :

Marie-Louise PERRIN-TAILLAT 
veuve ROCHEZ,

le 25 décembre 2011

Madeleine PELLET 
veuve REVOL, 

le 03 février 2012

EFFETS TROUVÉS
OUBLI et/ou ECHANGE de parka…

Une parka verte a été oubliée à la salle des fêtes lors du repas des aînés, le dimanche 22
janvier et, par ailleurs, l’un des participants n’a pas retrouvé sa propre parka : il semble-
rait qu’il y ait eu confusion ou échange involontaire. N’hésitez pas à en informer la mai-
rie afin que nous puissions régler cette situation. 

• En mairie

“

POUR INFO

DES AIDES POUR RENOVER VOTRE LOGEMENT !
Vous êtes propriétaire et vous voulez
rénover ou réhabiliter votre logement ou
un bâti existant ? Le Pays Voironnais vous
aide !

Si vous êtes propriétaire d’un logement qui
nécessite des travaux, ou si vous avez un
projet de réhabilitation sur un bâti existant
(grange, ancienne usine ou commerce…)
dans l’objectif de créer un ou plusieurs
appartements, le Pays Voironnais peut vous
aider à deux niveaux :

• Mise à disposition d’un service gratuit de
conseil et d’aide aux propriétaires. 

• Une aide financière à la réalisation de vos
travaux de réhabilitation.

Une permanence gratuite est mise à votre
service deux vendredis après-midi par mois
de 14h à 17h, sur rdv :

A la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais,
Espace Ecocité (ancien centre technique du
Pays Voironnais)
740, boulevard du Guillon à COUBLEVIE

Alors n’hésitez pas à nous contacter !

Renseignements et prise de RDV :
URBANIS :

Tél : 04 79 33 21 49 
Ou par mail : chambery@urbanis.fr
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Procuration pour les élections pré-
sidentielles et législatives : 

vous devez vous 
adresser directement 

à la gendarmerie de Voiron 
munis d’une pièce d’identité.



Nous vous donnons rendez-vous le
dimanche 29 avril à partir de 09h00
pour notre habituel “TROC aux PLAN-
TES”.

Au fil des années, vous êtes de plus
en plus nombreux à participer à cette
matinée pour le bonheur des jardi-
niers.

Le printemps est de retour et nous
avons envie de gratter la terre, de
semer, de planter, de repiquer, de
partager nos connaissances, d’avoir
des conseils…

Vous avez des plantes envahissantes ?
Ne les jetez pas ! Apportez-les, elles
feront le bonheur d’une autre per-
sonne.

Venez nous voir, flâner au milieu des
boutures, faire votre choix pour agré-
menter votre jardin.

Cette matinée, c’est la notre.
Les règles sont simples :
On donne,
On prend, même si l’on n’a rien,
On échange. 

SAISON CULTURELLE : CULTURES POPULAIRES

FOLKLORE
vendredi 27 avril 2012 à 20h30  - Salle des fêtes

TARIFS : 8€, 6€, 4€

SOIREE ASTRONOMIE

COMMISSION FLEURISSEMENT 

Soirée astronomie le vendredi 16
mars à 20h30 à la salle du Conseil.

• 1ère partie : Conférence : Jean-
Charles Berthet “Les chasseurs mau-
dits”
Depuis le Moyen-Age, dans toute
l’Europe, circulent des récits aussi
semblables qu’inquiétants : un chas-
seur fanatique est retrouvé mort
dans des conditions suspectes. Qui a
commis ce crime bien étrange ? Pour
quelles raisons ? Pour répondre à ces

questions, il faut mener l’enquête sur
le terrain des mythologies et interro-
ger les astres. Car la solution vient du
ciel étoilé, de “l’obscure clarté qui
tombe des étoiles”.

• 2ème partie : Observation astronomi-
que avec les télescopes du club d’as-
tronomie du lycée Edouard Herriot.
Commentaires et explications de
M. Arnaud et M. Borgnon.

Tout public. Entrée libre.

QUE MANGENT VOS ENFANTS À LA CANTINE ?

Que mangent vos enfants à la cantine ?
Rencontre avec notre fournisseur de repas Monsieur Guillaud, pour dans une première partie, 

une présentation de son entreprise et en seconde partie échange avec vous.

Rendez-vous à la salle du Conseil le vendredi 23 mars à 20h00.
C’est une première à Crossey, intéressez-vous au contenu des assiettes de vos enfants pour aujourd’hui et pour demain !
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L’INAUGURATION
par Rigodons & Traditions

Avec comme but de transmettre et
de faire découvrir les traditions fes-
tives du Dauphiné et d’ailleurs, les
musiciens, danseurs et comédiens
de Rigodons & Traditions, forts et
riches de leur expérience du collec-
tage des arts populaires, nous pro-
posent une plongée dans nos raci-
nes culturelles.

Dans un premier temps, la troupe
nous emportera  dans un concert de
musiques et chants traditionnels,
fruit de leur 4ème album enregistré
en juillet 2011.

Puis, en seconde partie, place au
théâtre de la vie avec leur nouvelle
création 2012, “L’Inauguration”
mêlant la musique, le chant, la
danse et la comédie. L’action se
déroule dans un village où l’on doit
procéder à une inauguration d’or-
dre culturel. 
Mais voilà, alors que la cérémonie
approche, des décisions sont à pren-
dre et s’ensuivent des divergences,
des contre-propositions, des débats,
mais aussi des amourettes, des riva-
lités, et des intrigues… “Et pour-
tant, cette inauguration doit avoir
lieu…” 

http://rigodonsettraditions.free.fr/
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• Urbanisme :  Réglementation et dossiers en cours

I / DU NOUVEAU 
EN URBANISME

Modifications des formalités à
accomplir :

Depuis le 1er janvier 2012, les travaux
d’extension d’une construction exis-
tante sont soumis à simple déclara-
tion préalable de travaux à condition
que :

•la surface maximale de l’extension
soit comprise entre 2 et 40 m2 (au
lieu de 20 m2 auparavant) si la
construction est située dans une
zone urbaine d’un Plan Local
d’Urbanisme (ou d’un document
d’urbanisme en tenant lieu), et si
l’extension ne porte pas la surface
totale de construction à un seuil
nécessitant  le recours à un archi-
tecte (170 m2 pour une habitation –
pour ce cas, ce sera le régime du per-
mis de construire qui s’appliquera).

•la surface maximale de l’extension
soit comprise entre 2 et 20 m2, si la
construction est située dans une
autre zone.

Définition de la surface de
plancher :

A compter du 1er mars 2012, la défi-
nition de la surface de plancher se
substituera à celles de Surface Hors
Œuvre Nette et de Surface Hors
Œuvre Brute : sera prise en compte la
somme des surfaces de plancher clo-
ses et couvertes, sous une hauteur de
plafond supérieure à 1m80, calculée
à partir du nu intérieur des façades
du bâtiment.

Taxe locale d’équipement :

Suite à la réforme de la fiscalité de
l’urbanisme, est instaurée à compter
du 1er mars 2012, la TAXE D’AMENA-
GEMENT qui deviendra la principale
ressource pour financer le coût de

l’urbanisme, en remplacement de
la Taxe Locale d’Equipement ;

elle est également destinée à

remplacer au 1er janvier 2015, les par-
ticipations telles que la Participation
pour Raccordement à l’Egout.

II / AVIS D’ENQUETE 
PUBLIQUE

Dans le cadre de la mise en confor-
mité des captages du Puits d’Enfer
et du Colombier, iI sera procédé
du 19 mars au 7 avril 2012 à une
enquête publique préalable à
la Déclaration d’Utilité Publique
ainsi qu’une enquête parcellaire
conjointe en vue d’identifier les pro-
priétaires des terrains concernés, sur
les communes de Saint Etienne de
Crossey, Saint Nicolas de Macherin
et Saint Aupre.

Le dossier et le registre seront dépo-
sés dans les Mairies concernées pen-
dant toute la période de l’enquête
publique ; le public pourra en pren-
dre connaissance aux heures d’ou-
verture des Secrétariats de Mairie et
consigner ses observations sur le
registre ou les adresser par courrier
uniquement en Mairie de Saint
Etienne de Crossey au Commissaire
Enquêteur, M. Daniel TARTARIN, pro-
fesseur de l’enseignement techni-
que, qui se tiendra également à dis-
position en Mairie de Saint Etienne
de Crossey de 9H00 à 12H00 :

Pour l’enquête relative à la DUP :
• Lundi 19 mars 2012,
• Samedi 7 avril 2012. 

Pour l’enquête parcellaire : 
• Samedi 31 mars 2012.

III / LES DOSSIERS 
FINALISES

• PAVE (Plan d’Accessibilité aux
Voiries et Equipements)

• ERP (Etablissements Recevant du
Public)

Rappel des textes 
officiels :

La loi handicap du 11 février
2005 :

• Loi pour l'égalité des droits et des
chances, pour la participation et la
Citoyenneté des personnes handica-
pées.

• Introduit la notion de chaîne de
déplacement.

• Prévoit la mise en œuvre d’un plan
de mise en accessibilité de la Voirie,
des espaces publics et des établisse-
ments publics.

Les décrets 2006-1657 et 1658 
du 21 décembre 2006 :

• Introduit l’obligation de plan de
mise en accessibilité des voiries,
espaces publics et des établissements
publics.

• Les handicaps :

- Le handicap "durable" (fauteuils
roulants, mobilité difficile pour d’au-
tres situations de handicaps, pour les
personnes âgées ou en surpoids, les
femmes enceintes…), mais l’œil de
l’observateur va devoir aller bien au-
delà. En effet, même si cela peut
apparaître secondaire au regard des
investissements, il s’agit ici d’étendre
la réflexion à l’ensemble des handi-
caps : troubles ou absence de vue et
d’audition, déficience intellectuelle,
déficience motrice... 

- La notion de mobilité réduite : cha-
cun est enclin à bâtir au cours de sa
vie quotidienne à des situations de
handicaps ponctuels, par exemple :
dans le cadre du transport (courses,
bagages, poussettes, livraisons…) ou
de l’accompagnement d’enfants...

Quelles sont les obligations
réglementaires ?

La loi prévoit une obligation de mise
en conformité de l’accessibilité pour
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les bâtiments recevant du public
à l’échéance 2015. La commune de
Saint Etienne de Crossey a validé un
plan de programmation sur 3 ans.
Priorité est donnée aux écoles et à
la Mairie.

L’accessibilité des voiries n’est sou-
mise qu’à un diagnostic. La com-
mune de Saint Etienne de Crossey
souhaite les rendre accessibles au
plus grand nombre. Un plan de pro-
grammation a été proposé.

Une réunion publique a eu lieu le
25 Janvier 2012, par les bureaux
d’études chargés des diagnostics.
Le Conseil Municipal a approuvé
les études, en séance publique, le
6 février 2012. Vous pouvez consul-
ter les présentations en Mairie ou
sur le site internet de la commune.

IV / LES DOSSIERS 
EN COURS 

Cartographie des Risques
Naturels : 

Une nouvelle carte a été élaborée.
Le travail mené conjointement avec
un bureau d’étude et les élus, déter-
mine des niveaux de risques qui
devront être reportés dans le règle-
ment et documents graphiques du
PLU. Cette dernière identifie une
évolution des risques sur certains
secteurs. Des études sur les secteurs
urbanisés définiront une stratégie
d’intervention et de travaux.

Le Conseil Municipal a adopté la
cartographie topographique et les
notes de présentation en séance
publique le 6 février 2012.

Une réunion publique de présenta-
tion aura lieu le 21 mars 2012 à
18h30 au foyer municipal.

La carte peut être consultée en mai-
rie et sur le site internet. Il restera à
approuver les prescriptions relatives
aux Aléas. Celle-ci se fera le premier
trimestre 2013.

PLU (Plan Local d’Urbanisme) :

Rappel : La loi SRU (Solidarité
et Renouvellement Urbain) a traduit
la volonté de promouvoir un amé-
nagement plus cohérent, intégrant
les multiples thématiques de l'urba-
nisme, de l'habitat aux déplace-
ments, en passant par l'économie
et l'environnement, le tout dans
une perspective de développement
durable. Le PLU est donc un  docu-
ment beaucoup plus ambitieux que
ne l’était le POS, dans la
mesure où il a vocation à
exprimer le projet urbain
de la commune. Il "présente
le Projet d’Aménagement
et de Développement
Durable retenu" (PADD). 

Les communes ont ainsi,
désormais, l’obligation de
définir une stratégie glo-
bale relative à l’aménage-
ment et au développement
durable. 

Le Plan Local d'Urbanisme
de Saint Etienne de Crossey
va organiser le cadre de vie.
Il dessinera le visage de la commune
de demain en conciliant les intérêts
locaux et ceux définis à l’échelle
supra communale qui s’imposent
(en termes de déplacement, d’habi-

tat, de gestion de l’es-
pace…). 

Le PADD trouvera une
traduction réglemen-
taire, qui définit et règle
l'usage des sols sur l'en-
semble du territoire.
Ce document juridique
s'imposera à tous. Il ser-
vira de référence obliga-
toire à l'instruction des
demandes d'occupation
et d'utilisation du sol,
comme par exemple les
permis de construire.

La phase 1 du diagnostic est termi-
née. La phase 2 PADD (Programme
d’Aménagement et de Développement
Durable) se finalise.

Un débat sur les OAP (Orientations
et Aménagements Programmés) a
eu lieu en séance publique du
Conseil Municipal, le 6 février 2012.
Ce travail s’effectue avec les services
de l’état. 
Nous entrons dans la phase de la
traduction réglementaire.

Une réunion publique aura lieu le
21 Mars 2012 à 19h30 au foyer
municipal. En amont de celle-ci, une
exposition préalable des documents
sera mise en place dans le hall de la
mairie à partir du 7 mars 2012.

Une ultime réunion publique aura
lieu en avril ou mai sur la présenta-

tion de la  traduction réglementaire
du PLU. Elle présentera les grandes
lignes du document graphique et
du règlement.

L’arrêt du projet interviendra avant
l’été. Celui-ci sera suivi d’une
enquête publique durant laquelle
la population sera invitée à venir
s’exprimer. Le document final sera
soumis aux services de l’état pour
une approbation au premier trimes-
tre 2013.

La Commission Urbanisme
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Les orientations générales du projet 
d’aménagement et développement durable

Risques naturels



L’actualité de votre commune •!LES ECHOS DE CROSSEY 

• Du côté des associations

Le 21 janvier dernier, le Tennis Club de
Crossey a réussi sa première !

Son tournoi belote organisé à St Aupre a
regroupé une centaine de personnes et la
soirée s’est terminée dans la nuit autour
des adhérents venus fêter les très bons
résultats de cet automne autour d’un tour-
noi improvisé de tennis… de table accom-
pagné de musique. Une réussite pour le
club qui a réalisé un beau trait d’union
entre anciens et adhérents. 

MERCI A TOUS ! Nous renouvellerons cela
en 2013. Avis aux amateurs. Qu’on se le
dise…

Côté compétition : en cette période d’hiver,
les entraînements vont bon train et au
mieux des intempéries. Les 7 équipes
(2 femmes et 5 hommes) se préparent pour
le championnat de printemps qui démar-
rera à compter du 2 mars prochain : les

samedis pour les femmes et les dimanches
matins pour les hommes. Surveillez le site
de la mairie pour plus de détails ou passez
au club : nous afficherons les rencontres du
week-end.

Pour en savoir plus sur le planning inter-
clubs seniors printemps 2012, consulter le
site de la commune !

VENEZ SUPPORTER LE TENNIS CLUB DE
CROSSEY !

Le club vous invite à les soutenir car toutes
ses équipes ont le potentiel de réussir dans
leurs divisions respectives… 
pour faire de la saison 2011-12 une année
EXCEPTIONNELLE. Nous serons très heureux
de vous accueillir pour ces matchs.

Nous serons heureux de vous offrir une
boisson chaude

MISSION POUR LE TC CROSSEY : SERVICE GAGNANT !

Une salle bien remplie pour une Première

Fin décembre et début janvier, les infatiga-
bles Vétérans de Crossey Tennis de Table
ont encore frappé au niveau
Départemental et même régional. 

A. Torgue qui retrouvait la compétition
a participé honorablement mais J.P. Genon
et G. Fourmon ont remporté le titre en
Vétérans 3 (champion et vice-champion !)
et la coupe par équipe de deux. 

Chapeaux Messieurs !

Au régional, la semaine dernière,
G. Fourmon termine vice-champion des
Alpes !

Reprise du championnat au gymnase les
samedis, à partir de 15h30 jusqu'à 20h00,
les 17 mars, 31 mars et 28 avril. 6 équipes
engagées dont près de 60 joueurs présents
de la Pré-régionale à la 4ème division...
Venez vérifier que le Ping est un "vrai
sport" et inscrivez-vous en loisirs le mardi
et vendredi de 20h00 à 22h30.

L’AS CROSSEY TENNIS DE TABLE  

CROSSEY TENNIS DE TABLE : LES ANCIENS TOUJOURS PRÉSENTS ! 

2ÈME FÊTE DU PRINTEMPS

Le sou des écoles organise sa 2ème fête du
printemps le vendredi 16 mars 2012 de
18h00 à 21h00 à la salle des fêtes.

Nous attendons tous les enfants et leurs
parents pour cette grande boum déguisée.
Entrée gratuite, sono, buvette et petite
restauration sur place.

19ÈME PUCIER

Le 19ème Pucier du Sou des Écoles aura lieu
le dimanche 1er Avril 2012 de 8h00 à 17h00

au Foyer Municipal. 

C'est l'occasion de faire le ménage
de printemps dans votre maison et

de faire de bonnes affaires dans la bonne
humeur !
Renseignements et réservations au : 
04 76 55 33 54 aux heures de repas.

MARCHÉ DE NOËL 2012

Nous voilà prêts pour lancer le marché de
Noël 2012... Enfin presque !
Nous étions 15 personnes pour l’organisa-
tion l’année passée, contre 9 cette année.
Vous vous en doutez, plus on est nom-
breux et plus le travail est réparti. Nous
nous répartissons les tâches par pôles (ani-
mations, exposants, décors...) ; libre à cha-
cun de choisir son activité et de s’investir
en fonction de sa disponibilité.

Le marché de Noël 2011 avec sa nouvelle

version ‘’allégée’’ (pas /
peu d’exposants en exté-
rieur) s’est très bien passé.
Néanmoins, nous avons
absolument besoin de renouve-
ler les membres sortants... 
Alors, n’hésitez plus, tout cela se fait tou-
jours dans la bonne humeur !

Notre réunion de lancement du marché
2012 est fixée au lundi 05 mars à 20h30,
salle du Rocher de la Garde de la Mairie.

Vous serez les bienvenus en rejoignant
notre équipe. Merci de vous faire connai-
tre auprès d’un membre du sou des écoles
ou par mail : 
marchedenoel@soudecrossey.fr
si vous souhaitez participer !

SOU DES ECOLES 
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JOG ET STRETCH 
Jog et Stretch mercredi soir :

Une heure et demie de sport au gymnase de
Saint Etienne de Crossey tous les mercredi
soirs de 18h30 à 20h00.
Un programme de mise en forme animé par
Céline, notre professeur de sport diplômé
d’état. La séance se déroule en 3 temps :

• 30 min de cours cardio (amélioration de
la condition cardio-respiratoire) pour se
défouler, transpirer et brûler des calories,

• 30 min de renforcement musculaire pour
sculpter et tonifier la silhouette, 

• 30 min d’étirements pour s’assouplir et
rentrer Zen. 

Jog et Stretch jeudi après-midi :

Une heure de stretching postural ® au gym-
nase de Saint Etienne de Crossey, tous les
jeudi soirs de 16h30 à 17h30. 
Un programme de mise en forme adapté à
chacun animé par Céline, notre professeur
de sport diplômé d’état.

Nous vous proposons une méthode (créée
par J-P Moreau, kinésithérapeute du sport)
à base d’étirements et de contractions mus-
culaires – chaque exercice progressivement
et lentement construit vous fera découvrir
votre musculature profonde (posturale),
prendre conscience de vos souplesses et de
vos raideurs et qui vous apportera un
mieux-être articulaire et musculaire et une
détente.

Cotisation : 40 euros. (2 séances par semaine
de février à juin 2012)

Pour tout renseignement, 
tél : 04.76.06.01.08 et 04.76.55.31.31
Adresse mail : jogetstretch@orange.fr
Adresse postale : 3, Le Beau Rivoire
38960 Saint Etienne de Crossey

Au cours de son Assemblée générale qui
s’est tenue le 27 janvier dernier, le Comité
de Jumelage a fait le bilan de cette année
2011 qui aura eu pour principaux temps
forts :
• Le déplacement de juillet à Jedlina en
partenariat avec la Chorale La Stéphanelle
qui en était à la fois l’investigatrice et la
cheville ouvrière. Ce partenariat entre tout
à fait dans les objectifs du Comité qui sou-
haite qu’à l’avenir d’autres associations sté-
phanoises se manifestent sur des projets
analogues.
• L’accueil des jeunes Tchèques de
Velichovy en septembre. Accueil un peu au
pied levé auquel ont répondu généreuse-
ment les familles sollicitées. La chaleur du
repas franco-tchèque improvisé et partagé
au Foyer a été un grand moment de solida-
rité et de convivialité. 
• Le rallye “Marche, Contes et
Gourmandises” qui a rassemblé, fait mar-
cher et ravi les papilles de plus de 200 per-
sonnes le 1er dimanche d’octobre. Belle
réussite de cette journée à laquelle ont lar-
gement contribué la météo ainsi que les
partenaires d’un jour (petits et grands)
venus apporter leur soutien à l’association.
• La mise en place d’une activité mensuelle
Danses Polonaises, activité qui a démarré
début décembre et qui commence à pren-
dre sa vitesse de croisière.

Ce bilan a été approuvé à l’unanimité des
votants.

Le rapport comptable, lui, a fait état des
bons résultats du Rallye et de la part prise
par la Commune et le Conseil général dans
leur contribution au financement du
déplacement Chorale/Jumelage. Vifs
remerciements exprimés.
Bilan financier approuvé à l’unanimité des
votants.

La seconde partie de l’AG a vu l’élection de
3 nouveaux membres au Conseil
d’Administration et la désignation du nou-
veau bureau : 
Stéphane Lequien, président / Michel
Cyvoct, vice-président
Albert Torgue, trésorier / Jean-Paul
Baudelin, secrétaire / Anna Droze, secré-
taire adjointe

Enfin, l’avenir a été évoqué dans ses gran-
des lignes, des lignes passant par l’ouver-
ture envisagée vers Velichovy (en
République Tchèque), des contacts vers le
Royaume Uni, un appel du pied du Burkina
Faso, l’accueil possible d’un groupe de
Jedlina en juin prochain… Du travail donc
pour le nouveau Conseil d’Administration.

Le secrétaire : JP Baudelin

COMITE DE JUMELAGE : DE L’AG AU BAL FOLK

A l'occasion du centenaire du prix
Nobel de chimie décerné à Maria
Skodowska (Marie Curie) en 1911, le
musée de la chimie de Jarrie et l'école
polonaise de Grenoble accompagnés
par des scientifiques ont préparé l'ex-
position "Regards d'enfants sur Marie
Curie". 

Cette exposition conçue par les enfants
autour de panneaux, vidéo, matériels
de chimie, permet de faire connais-
sance avec cette femme d'exception,
ses travaux, son parcours, sa famille. Le
comité de Jumelage en association
avec la municipalité vous invite à venir
la visiter du mardi 27 février au jeudi 8
mars, salle de la Grande Sure aux heu-
res d'ouverture de la mairie et de la
bibliothèque de Saint Etienne de
Crossey.

COMITE DE JUMELAGE :
EXPOSITION
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Concours de Ring au Club Canin les 21 et 22 avril,
situé Chemin de la Burletière à Saint Etienne de
Crossey.

Concours National comptant pour les sélectifs
régionaux.
Le ring est un sport canin qui se déroule dans un
terrain clos et comprend deux parties :

• L’obéissance : composée de sauts (hauteur, lon-
gueur, escalade de palissade), rapports d’objets,
suites en laisse et sans laisse, refus d’appâts etc.

• La défense sportive : comporte des exercices
comme la défense du maître, la garde d’objet,
une recherche avec accompagnement du “malfai-
teur “ etc.

CLUB CANIN : CONCOURS DE RING

Inscriptions pour les Vacances d’Avril des 3-13
ans, dès le 6 mars. Programmes disponibles
dans les cartables, en mairie, et sur le site de la
commune dès le 09 mars. 

Les loisirs d’Antan : stages de danse folklori-
que, de vélo, tir à l’arc, ateliers jardinage, cui-
sine, couture, archéologie.
Permanences : mardi, mercredi, jeudi 15h-
18h30. Apporter le carnet de santé, une attes-
tation d’assurance civile 2011-2012, le numéro
d’allocataire CAF et justificatif du dernier quo-
tient familial.

Tarif en fonction du Q.F : 

de 9€ à 19,50€ /jour ; facturation AVANT le
début des vacances.

Tél : 04 76 93 42 31
Mail : aej.crossey@laposte.net
Site : www.st-etienne-de-crossey.fr /104/
associationsassociations-diverses/
animation-expression-jeunes

A.E.J fait vivre votre commune en proposant : 

• Des loisirs pour les enfants de 3 à 17 ans, les
mercredis et vacances scolaires.

• Des rencontres avec les familles : fêtes, week-
end, soirée parentalité.

• Des manifestations culturelles avec d’autres
associations et partenaires locaux.

Si vous vous sentez concernés, et si vous souhai-
tez connaître les projets 2012, les bénévoles
vous invitent à l’assemblée générale le mer-
credi 14 mars dès 20h00 à A.E.J. Nous répon-
drons à toutes vos questions et partagerons un
pot de l’amitié.

A ne manquer sous aucun 
prétexte car en mars, ça repart !

• Mercredi 07 : Skatepark de Gerland à Lyon.
Sortie réservée aux initiés âgés entre 13-17 ans.
Attention : plus beaucoup de places !

• Samedi 10 : “Jeux m’régalent”.
Une après-midi + une soirée de jeux en famille
ou entre amis. A partir de 16h00, à la salle des
fêtes de St Aupre. Chocolats chauds et crêpes
vous accueilleront grâce au Bistroloco des jeu-
nes. Et pour les accros qui ne souhaiteront plus
partir, nous partagerons un buffet avant d’at-
taquer la soirée.

• Mercredi 14 : Spectacle “Hip break Hop”.
Salle de La Bobine à Grenoble. Sortie 11-17 ans.
Plus d’infos sur labobine.net ou auprès de
Florian.

• Mardi 20 : Sortie ciné ; dans le cadre du “prin-
temps du cinéma”.
Film à définir en fonction de la programma-
tion. Sortie réservée aux 14-17 ans.

• Mercredi 28 : Aqualib.
Sortie au centre aquatique de La Côte St
André. Réservée en priorité aux 11-14 ans (col-
légiens).

• Vendredi 30 : Apéro’ Coup de Pouce.
Pour les jeunes de + 16 ans qui souhaitent par-
tir en vacances cet été et qui ont besoin d’un
coup de pouce pour préparer et financer leur
séjour - Venez découvrir l’aide “Coup de
pouce” d’AEJ autour d’un p’tit verre. 

Si vous ne pouvez pas venir ce jour-là, vous
pouvez me contacter 
par mail à : florian.aej@laposte.net
ou par Tél au :  06 69 77 33 23

AEJ

PETITE ANNONCE
Passionnés de jardinage, venez transmettre votre savoir-faire 

aux enfants et animateurs !
Recherchons intervenant(s) JARDINAGE pour animer ponctuellement le potager
d’A.E.J, de mars à juin, certains mercredis et pendant les vacances de pâques.

Contacter Julie à AEJ : 04 76 93 42 31

MAISON
POUR TOUS

Le mois dernier, nous vous
informions que la MPT
recherchait des bénévoles. Il
est temps de vous présenter
les bénévoles déjà en place ! 

Lors de la dernière assemblée
générale, plusieurs membres
du bureau ont démissionné,
après, pour certains de nom-
breuses années de bons et
loyaux services et ils n’ont pas
été remplacés… Du coup, nous
avons joué au jeu des chaises
musicales !

Sophie Audinos a été élue pré-
sidente, Nadège Blachot après
plusieurs années de présidence
est maintenant vice-prési-
dente, Valérie Touche gère les
comptes au poste de trésorière
et Sonia Verpeau s’occupe du
secrétariat.

Nous avons également plu-
sieurs membres actifs voire
même très actifs ! Laurent
Banvillet, Stéphane Audinos,
Dominique Charignon et
Thierry Combe. Marie Christine
Mosca a quant à elle, remplacé
Marie Laure au poste de coor-
dinatrice.

L’année bat son plein à la
Maison Pour Tous, et nous
pouvons d’ores et déjà vous
annoncer que le 2 juin 2012
nous animerons le village avec
notre fête de fin d’année où
nous vous attendrons nom-
breux ! Pour un spectacle
autour des musiques de
films…


